
   

Le 2 décembre 2024  
 
 

PROCÈS-VERBAL de la huit cent cinquante-huitième séance du Conseil de la municipalité de L'Ange-
Gardien, créée par l'article 26 de la loi 119, sanctionnée le 17 mai 1979, tenue au Centre Municipal, 1177, 
Route 315, L'Ange-Gardien (Québec) à 19h00 conformément à l'article 148 du Code municipal. 

 
SONT PRÉSENTS: Madame la conseillère Anne-Marie Arcand et messieurs les conseillers, Luc Verner, Pierre 
Pharand, Sébastien Renaud, Martin Proulx et Éric Antoine 

 
EST ABSENT :  Monsieur le Maire, Marc Louis-Seize 

 
 

2024-12-2940   Ouverture de la séance ordinaire et adoption de l’ordre du jour 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 

APPUYÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
 

ET RÉSOLU que ce Conseil déclare ouverte la séance ordinaire et adopte ordre du jour tel que déposé par 
le greffier-trésorier, les points 7.2 et point 9.12 sont retirés de l’ordre du jour. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
2024-12-2941 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 novembre 2024 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 
APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 

ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 novembre 2024 soit adopté tel que déposé par 
le greffier-trésorier. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
2024-12-2942 Adoption du compte-rendu du Comité consultatif d’urbanisme du 18 novembre 2024 

 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Martin Proulx 

APPUYÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 

ET RÉSOLU QUE le compte-rendu de la réunion du Comité consultatif d’urbanisme du 18 novembre 2024 
soit adopté tel que déposé par le greffier-trésorier. 
 
Adoptée à la majorité 

 
 

2024-12-2943 Comptes payés 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
APPUYÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil entérine les listes des déboursés émis au montant total de 1 509 381.85 $ $ tel 
qu’indiqué sur les listes présentées par le greffier-trésorier en annexe aux présentes minutes à la page CP-
24-11, le tout selon les dispositions du règlement de délégation de pouvoir ainsi qu’à l’article 961.1 du Code 
municipal du Québec. 

 
 
 



   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Adoptée à la majorité 

 
AVIS DE MOTION – 2025-001, 2025-002 et 2025-003 

 
Le conseiller Pierre Pharand, donne AVIS DE MOTION de la présentation conformément à 
l’article 445 du Code municipal du Québec, que le règlement suivant, dont copie est remise à ce 
jour à chacun des membres du Conseil, sera présenté pour adoption à une prochaine séance du 
Conseil. 
 
Titre : Règlement numéro 2025-001 Règlement concernant l’imposition d’une variété 
 de taux de taxation et de compensation pour l’exercice financier 2025 sur le 
 territoire de la municipalité de L’Ange-Gardien 
 
Titre : Règlement 2025-002 Imposant une compensation pour le service de cueillette, de 
 transport et de disposition des matières résiduelles, une compensation pour le 
 service de vidange des fosses septiques et de rétention ainsi qu’un tarif pour la 
 fourniture de contenants de recyclage et de composteurs domestiques 
   
Titre : Règlement numéro 2025-003 décrétant l’exécution de travaux sur les chemins 
 Lewis, du Moulin-Rouge, Charlemagne, Monette et Portelance 
 
 
 
Conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, le projet de règlement est déposé 
en même temps que l’avis de motion. 

 
 
2024-12-2944 Adoption du règlement numéro 2024-018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Verner 

 APPUYÉ PAR le conseiller Martin Proulx 

                                PAGE 5 (Chèques) 440 327.14  $                                     

                                PAGE 11 (Prélèvements) 495 688.74 $

Quote-Parts  MRC et fra is  bancaires 214 991.00 $

SALAIRE DU

3 oct. 2024 33 219.37  $                                       

10 oct. 2024 31 749.30  $                                       

17 oct. 2024 31 985.89  $                                       

24 oct. 2024 33 762.73  $                                       

31 oct. 2024 31 860.06  $                                       

REMISE PROVINCIALE (Octobre) 101 612.68  $                                     

REMISE FÉDÉRALE (Octobre) 43 715.04  $                                       

SOUS-TOTAL 1 458 911.95  $                                  

                 CONSEIL (Novembre) 10 417.50  $                                       

                 POMPIERS ET PR (3 Octobre) 7 703.53  $                                         

Rétro 2024 incendies 5 933.65  $                                         

                 POMPIERS ET PR (17 Octobre) 6 340.95  $                                         

                 POMPIERS ET PR (31 Octobre) 20 074.27  $                                       

TOTAL 1 509 381.85  $                                  



   

 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte le règlement 2024-018, décrétant l’acquisition d’équipements de 
protection incendie et un emprunt de 280 000$. 

 
Tous les membres du Conseil déclarent avoir lu lesdits règlements et renoncent à leur lecture.  Le 
greffier-trésorier fait les mentions d’usages tel qu’il est stipulé au 2e alinéa de l’article 445 du Code 
municipal du Québec. 
 
Adoptée à la majorité 
 
2024-12-2945 Condoléances 

 
ATTENDU QUE la belle-mère de M. Martin Gratton, capitaine au service d’incendie, est décédée le 12 
octobre dernier ; 

 
EN CONSÉQUENCE,  

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud 

APPUYÉ unanimement 
 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil offre ses plus sincères condoléances à M. Martin Gratton ainsi qu’à toute sa 
famille à la suite du décès de madame Barbara Blount; 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
 

2024-12-2946 Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE)  

 
ATTENDU QUE le Conseil de la municipalité de L’Ange-Gardien a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers d’amélioration (PPA) du Programme d’aide à la voirie locale 
(PAVL) et s’engage à les respecter; 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été octroyée est de 
compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle le ministre les a 
autorisés; 
 
ATTENDU QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été effectuée à la fin de la 
réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre de l’année civile au cours de laquelle le ministre les 
a autorisés;  
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de la reddition de comptes 
relative au projet; 
 
ATTENDU QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un versement aux 
municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le montant 
maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 
 
ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 
POUR CES MOTIFS 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 APPUYÉ PAR le conseiller Martin Proulx 
 



   

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la municipalité de L’Ange-Gardien approuve les dépenses d’un montant de 
22 000 $ relatives aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles mentionnés au 
formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît 
qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
Adoptée à la majorité 
 
2024-12-2947 Autorisation d’ajouter un arrêt obligatoire 

 
ATTENDU QUE la première intersection entre le chemin des Fondeurs et le chemin des Conseillers est 
jugée dangereuse en raison de la visibilité réduite ; 
 
ATTENDU QUE présentement seuls les usagers du chemin des Conseillers ont à faire un arrêt obligatoire à 
cette intersection ; 
 
ATTENDU QU’il y aurait lieu d’ajouter un arrêt obligatoire dans les deux directions sur des Fondeurs à 
cette intersection ; 
 
POUR CES MOTIFS 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 

 
ET RÉSOLU QUE le Conseil demande au service des travaux publics d’ajouter un arrêt obligatoire dans les 
deux directions sur le chemin des Fondeurs à la première intersection avec le chemin des Conseillers 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
2024-12-2948 Approbation de la programmation finale de la TECQ 2019-2023 

 
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 
contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023 ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Martin Proulx 
  APPUYÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand 
 
ET RÉSOLU QUE 

• la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle;  

• la municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux 
réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 
découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de 
l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 

• la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de travaux version #6 
ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation ; 



   

• la municipalité s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé 
pour l’ensemble des cinq années du programme ; 

• la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvés par la présente résolution ; 

• la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
version #6 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques. 

 
Adoptée à la majorité 

 
2024-12-2949 Approbation du transfert d’une offre d’achat dans le parc d’affaires municipal 

 
ATTENDU QUE le 4 avril 2023, la compagnie 9358994 Canada inc. a signé une offre d’achat pour un 
terrain dans le parc d’affaires municipal soit le lot 6 611 296 sur le chemin des Cantonniers ; 
 
ATTENDU QUE la compagnie 9358994 Canada inc. souhaite céder ses droits sur ledit terrain à la 
compagnie 15711100 Canada inc. laquelle opère une entreprise de système intérieur (gypse et plâtrage, 
plafond suspendu acoustique, isolation et charpente métallique) ; 
 
ATTENDU QUE la compagnie 15711100 Canada inc. gèrerait également deux espaces locatifs ; 
 
ATTENDU QUE le nouveau projet proposé est conforme à la politique de gestion du parc d’affaires ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Martin Proulx  
  APPUYÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le transfert de l’offre d’achat de la compagnie 9358994 Canada inc. 
pour le lot 6 611 296 à la compagnie 15711100 Canada inc. 
 
Le conseiller Pierre Pharand déclare un conflit d’intérêt relativement à la présente résolution. 
 
Adoptée à la majorité 

 
 

2024-12-2950 Demande à Poste Canada pour le déplacement d’une boîte communautaire 

 
ATTENDU QUE la boîte postale communautaire située devant le 798, route 315 présente des enjeux de 
sécurité en raison de la présence d’un dépanneur à cet endroit lequel génère beaucoup de va-et-vient de 
véhicule et de transport lourd autour de la boîte postale ; 
 
ATTENDU QUE l’accès à la boîte postale est souvent bloqué par des véhicules de clients du dépanneur 
stationnés devant ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine  
 APPUYÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand 

 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande à Poste Canada de déplacer la boîte postale communautaire 
mentionnée dans le préambule, sur le chemin Lewis afin d’en permettre une utilisation plus sécuritaire 
pour tous les usagers. 
 
 
Adoptée à la majorité 



 

 
 

2024-12-2951    Autorisation de signer un bail de location 

 
ATTENDU QUE le bail de location pour le local, situé au 67-1 chemin Industriel, où sont 
entreposés les camions à ordure de la Municipalité arrive à échéance le 30 novembre 2024 ; 
 
ATTENDU QUE le propriétaire a proposé de renouveler le bail moyennant une hausse de loyer de 
47% ; 
 
ATTENDU QUE d’autres locaux sont disponibles dans le parc d’affaires à meilleur prix ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand  
  APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le directeur général à signer un nouveau bail de location avec 
la compagnie 8544069 Canada inc. pour le 6-34 chemin Henri-Chartrand, pour un loyer mensuel 
de 2 850 $ plus taxes. 

 
Adoptée à la majorité 

 
 
2024-12-2952   Autorisation d’accorder une aide financière 

 
ATTENDU QUE la Corporation plein-air de la Lièvre a déposé une demande d’aide financière pour 
des travaux d’amélioration dans les sentiers de ski de fond des Renards Blancs; 
  
ATTENDU QUE le comité d’administration a analysé la demande et a recommandé d’accorder 
une aide financière pour un montant maximum de 2 000 $ ; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
  
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
                   APPUYÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
  
ET RÉSOLU QUE ce Conseil accorde une aide financière de 2 000 $ à la Corporation plein air de la 
Lièvre pour des travaux d’amélioration dans les sentiers de ski de fond des Renards Blancs.  
 
Les fonds à cette fin seront pris au poste budgétaire 02-62900-970 « Programme d’aide aux 
entreprises ». 
 
 
 
Adoptée à la majorité 
 
2024-12-2953  Adoption du calendrier des séances du Conseil 2025 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code Municipal du Québec prévoit que le Conseil doit établir, 
avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine 
année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
  APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand  
 
ET RÉSOLU QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires 
du conseil municipal pour 2025, qui se tiendront les lundis, sauf s’il s’agit d’un lundi où un congé 
férié est décrété et qui débuteront à 19 h : 
 
 

6 janvier  7 juillet   

3 février 5 août (mardi) 

3 mars 2 septembre (mardi) 



 

7 avril Octobre (annulé) 

5 mai 10 novembre 

2 juin 1er décembre 
 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le 
directeur général et greffier-trésorier, conformément à la loi qui régit la municipalité. 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
2024-12-2954   Approbation de la démission d’un premier répondant 

 
ATTENDU QUE monsieur Jonathan Cousineau a remis sa démission au directeur du service de 
protection contre les incendies et des premiers répondants; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
  APPUYÉ PAR le conseiller Martin Proulx  
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte la démission de monsieur Jonathan Cousineau comme 
premier répondant au sein du service de protection contre les incendies et des premiers 
répondants de la Municipalité et le remercie pour ses années de services.  
 
 
Adoptée à la majorité 

 
2024-12-2955 Autorisation d’embaucher huit pompiers 

 
ATTENDU QUE huit postes sont actuellement vacants au sein de la brigade de protection contre 
les incendies ; 
 
ATTENDU QUE le directeur du service de protection contre les incendies et des premiers 
répondants et la conseillère en ressources humaines recommandent l’embauche de Madame 
Élodie Tomas, Messieurs Mathis Pauzé, Vincent Ducas, Sébastien Laflamme-Gagnon, Maxime 
Verner, Zakary St-Jacques, David Beauchamp et Louis Maurice ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
  APPUYÉ PAR le conseiller Pierre Pharand 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise l’embauche de Madame Élodie Tomas, Messieurs Mathis 
Pauzé, Vincent Ducas, Sébastien Laflamme-Gagnon, Maxime Verner, Zakary St-Jacques, David 
Beauchamp et Louis Maurice à titre de pompiers(es) au sein de la brigade de protection contre 
les incendies de la Municipalité; 
 
Cette embauche est conditionnelle au succès d’un examen médical approprié à ce poste ainsi 
que la vérification des antécédents judiciaires par le corps de police; 
 
Le conseiller Luc Verner déclare un conflit d’intérêt relativement à la présente résolution. 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
2024-12-2956 Nomination d’un préventionniste à temps partiel pour le service de protection 

contre les incendies 

 
ATTENDU QUE ce conseil a accepté l’emploi à durée déterminée d’un préventionniste à temps 
partiel pour le service de protection contre les incendies le 5 février 2024 et que ce contrat 
prenait fin le 31 décembre prochain ;  
 
ATTENDU QU’en raison du travail à accomplir au sein du service de protection contre les 
incendies, il y a lieu de prolonger le poste jusqu’au 31 janvier 2025   ;  
 



 

ATTENDU QUE le directeur du service de protection contre les incendies recommande 
l’embauche de monsieur Antoine Côté pour ce poste ;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Éric Antoine 
  APPUYÉ PAR le conseiller Luc Verner 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil approuve la nomination de monsieur Antoine Côté à titre de 
préventionniste à temps partiel pour le service de protection contre les incendies. Son salaire 
horaire sera celui prévu à la grille des cadres de la municipalité, à la classe 1, échelon 6, basé sur 
une semaine de travail de 40 heures. 
 
Adoptée à la majorité 
 
2024-12-2957 Autorisation d’accorder une commandite au programme de design d’intérieur 

du Cégep de l’Outaouais 

 
 ATTENDU QUE le conseiller Sébastien Renaud aimerait utiliser le montant de 125$ de son 
budget discrétionnaire pour remettre une commandite au programme de Design d’intérieur du 
Cégep de l’Outaouais, pour soutenir une Angeloise qui participera à un voyage en Espagne dans 
le cadre de ce programme ; 
 
ATTENDU QUE le Conseil a étudié la demande et est en accord; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Luc Verner 
  APPUYÉ PAR le conseiller Martin Proulx 
 
ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise une commandite de 125$ au programme de Design 
d’intérieur du Cégep de l’Outaouais, pour soutenir une Angeloise qui participera à un voyage en 
Espagne dans le cadre de ce programme ; 
 
Les fonds à cette fin seront pris au poste budgétaire 02-11000-345 « Communication ». 
 
Adoptée à la majorité 
 
 
 
2024-12-2958 Levée de la séance 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Sébastien Renaud  
  APPUYÉ PAR la conseillère Anne-Marie Arcand 
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit levée 
 
Il est 19h26 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
_____________________        _______________________ 
Sébastien Renaud   Alain Descarreaux 
Maire suppléant    Directeur général et greffier- 
      trésorier 

                                          
Je, Sébastien Renaud, maire suppléant, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (3) 
du Code municipal. 


